
Une clause contractuelle peut-elle interdire les congés durant la
période d'essai ?

Réponse courte

Une clause contractuelle interdisant la prise de congés pendant la période d'essai au Luxembourg est nulle et non

écrite. Le droit au congé payé s'applique dès le début de la relation de travail, y compris pendant l'essai, et aucune

disposition légale ne permet à l'employeur d'exclure ce droit par contrat.

L'employeur peut organiser le calendrier des congés selon les nécessités du service et refuser une demande pour

des raisons objectives, mais il ne peut pas imposer une interdiction générale et absolue par clause contractuelle.

Toute clause de ce type serait inopposable au salarié et pourrait entraîner des contestations.

Définition

La période d'essai, prévue à l'article L.121-5 du Code du travail luxembourgeois, est une phase initiale du contrat

de travail permettant à l'employeur et au salarié d'évaluer la relation contractuelle. Durant cette période, chacune

des parties peut rompre le contrat avec un préavis réduit. La prise de congés payés pendant la période d'essai est

une question fréquemment soulevée lors de la rédaction des contrats de travail.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il refuser une demande de congé pendant la période d'essai ?

L'employeur peut refuser une demande de congé pendant l'essai, mais uniquement pour des raisons objectives comme des contraintes
organisationnelles ou les nécessités du service. Il ne peut pas imposer une interdiction générale et absolue par clause contractuelle.

Le salarié en période d'essai a-t-il droit aux congés payés ?

Oui, le salarié acquiert des droits à congé dès le début de la relation de travail, même pendant la période d'essai. Aucune disposition
légale ne permet à l'employeur d'exclure ce droit par contrat, et toute clause contraire serait réputée nulle selon l'article L.121-7 du Code
du travail.

Quels sont les risques pour l'employeur qui insère une clause interdisant les congés pendant l'essai ?

L'employeur s'expose à un risque de nullité de la clause et à d'éventuelles contestations prud'homales. La clause serait inopposable au
salarié et pourrait entraîner des sanctions en cas de litige, car elle déroge aux dispositions légales protectrices du salarié.

Une clause contractuelle peut-elle interdire la prise de congés pendant la période d'essai au Luxembourg ?

Non, une clause contractuelle interdisant la prise de congés pendant la période d'essai est nulle et non écrite au Luxembourg. Le droit au
congé payé s'applique dès le début de la relation de travail, y compris pendant l'essai, conformément à l'article L.233-4 du Code du
travail.
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Conditions d’exercice

Le droit au congé payé est garanti à tout salarié par l'article L.233-4 du Code du travail, sans distinction de période

d'essai ou d'exécution normale du contrat. Le salarié acquiert des droits à congé dès le début de la relation de travail,

y compris pendant la période d'essai. La loi ne prévoit aucune disposition permettant à l'employeur d'exclure

contractuellement l'exercice de ce droit durant l'essai. Toute clause interdisant la prise de congés pendant cette

période est réputée nulle et non écrite, conformément à l'article L.121-7 du Code du travail, qui prohibe les clauses

dérogeant aux dispositions légales protectrices du salarié.

Modalités pratiques

En pratique, le salarié peut solliciter un congé payé pendant la période d'essai, sous réserve des règles d'acquisition

et de fractionnement prévues par le Code du travail. L'employeur conserve la faculté d'organiser le calendrier des

congés en fonction des nécessités du service, mais ne peut imposer une interdiction générale et absolue. Le refus

d'accorder un congé pendant l'essai doit être motivé par des raisons objectives, telles que des contraintes

organisationnelles, et non par une clause contractuelle systématique. Le salarié conserve le droit d'acquérir et, le cas

échéant, de prendre des jours de congé proportionnels à la durée de son contrat, y compris pendant l'essai.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de ne pas insérer de clause interdisant la prise de congés pendant la période

d'essai dans les contrats de travail ou règlements internes. Une telle clause serait inopposable au salarié et pourrait

entraîner des sanctions en cas de litige. Il est préférable de prévoir une information claire sur les modalités de prise

de congés pendant l'essai, en rappelant que l'octroi reste soumis à l'accord préalable de l'employeur, dans le respect

des nécessités du service. Les employeurs peuvent, à titre exceptionnel, différer la prise de congés pour des motifs

objectifs, mais ne peuvent en priver le salarié de manière générale.

Cadre juridique

Article L.121-5 du Code du travail : définition et conditions de la période d'essai.

Article L.233-4 du Code du travail : droit au congé payé pour tout salarié.

Article L.121-7 du Code du travail : nullité des clauses dérogeant aux dispositions légales protectrices du

salarié.

Jurisprudence constante de la Cour supérieure de justice du Luxembourg : interdiction des clauses

contractuelles restreignant l'exercice des droits légaux du salarié, notamment en matière de congés.
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L'insertion d'une clause interdisant la prise de congés pendant la période d'essai expose l'employeur à un risque de nullité de la

clause et à d'éventuelles contestations tribunal du travail. Il est conseillé de privilégier la gestion individuelle des demandes de

congés, en motivant tout refus par des raisons objectives et circonstanciées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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